
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

Ce document est à nous retourner impérativement  complété, daté, signé et accompagné d’un R.I.B / R.I.P 
Toutes les demandes pour le prélèvement en 4 fois arrivées après le 25/11/2010 et les demandes pour le prélèvement en 1 fois arrivées 
après le 28 février 2011 seront prises en compte pour l’année 2012 

 Prélèvement en 4 fois     Prélèvement en 1 fois 
 J’ai changé de coordonnées bancaires (joindre un R.I.B / R.I.P ou RICE) 
 

Je, soussigné(e) :   .............................................................................................................................................................  

Demeurant          :   .............................................................................................................................................................  

  .............................................................................................................................................................  

  .............................................................................................................................................................  

 

Demande le prélèvement sur mon compte bancaire, postal ou de caisse d’épargne des redevances d’enlèvement des ordures ménagères émises 
à mon nom par la Communauté de Communes du Sud-Estuaire. Ces prélèvements pourront avoir lieu jusqu’à révocation expresse de ma part.  

Cependant, tout rejet de prélèvement, pour insuffisance d’approvisionnement, entraîne l’annulation du prélèvement. 

En cas de changement de coordonnées bancaires, je m’engage à prévenir le service redevance au moins un mois avant la prochaine date de 
prélèvement. 

 

AUTORISATION DE PRELEVEMENT N° NATIONAL D’ÉMETTEUR  

J’autorise l’établissement teneur de mon compte à exécuter sur ce dernier, si sa situation le permet, tous les ordres de 
débit ordonnés par le créancier désigné ci-dessous. En cas de litige sur un débit, je réglerai le différend directement avec 
le créancier. 

495943 
 

     
     
 NOM, PRÉNOMS ET ADRESSE DU DÉBITEUR   NOM ET ADRESSE DU CRÉANCIER  
     
   COMMUNAUTE DE COMMUNE DU SUD ESTUAIRE  
   6, bd Dumesnildot  
   B.P. 3014  
     
   44560 PAIMBOEUF  
     
     
 COMPTE À DÉBITER   
 Codes  Clé  NOM ET ADRESSE POSTALE DE L’ÉTABLISSEMENT TENEUR DU COMPTE À DÉBITER  
 Etabliss Guichet N° de compte R.I.B.    
        
                           
    
 Le : Signature :   
    
 A  :     
  Prière de renvoyer cet imprimé au créancier (C.C.S.E.) en y joignant 

obligatoirement un relevé d'identité bancaire (R.I.B.), postal (R.I.P.) ou de Caisse 
d'Epargne (R.I.C.E.). 

 

 
DEMANDE D’ADHESION AU PRELEVEMENT AUTOMATIQUE  

ANNEE 2011 
REDEVANCE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES 

Service Redevance 
6 bd Dumesnildot 
BP 3014 
44560 PAIMBOEUF 
 

Agrafer le RIB ici 



 
 

INFORMATIONS PRATIQUES SUR LE PRELEVEMENT 
 
 
Mode de prélèvements proposés : 
 

- Prélèvement à l’échéance :  
Prélèvement de la somme globale sur votre 
compte bancaire. 
 
Date prévisionnelle de prélèvement :  

• 16 avril.  
 

- Prélèvement trimestriel :  
Consiste en 4 prélèvements sur votre compte 
bancaire. 
 
Date prévisionnelle de prélèvement : 

• 16 janvier, 
• 16 avril, 
• 16 juillet, 
• 16 octobre. 

 
Vous changez d’adresse  ou de situation 
familiale? 
 
Vous devez communiquer votre nouvelle 
adresse  ou nous informer de tout 
changement au service Redevance : 

- Par téléphone, 
- Par courrier, 
- Sur reom@cc-sudestuaire.fr. 

 
Vous changez de compte bancaire : 
 
Vous devez signer une nouvelle autorisation 
de prélèvement sur le nouveau compte :  

- En vous adressant au service 
redevance, 

- Le formulaire est aussi disponible sur 
www.cc-sudestuaire.fr. 

 
Tout changement de coordonnées bancaires 
est pris en compte le mois suivant la 
réception de la nouvelle demande de 
prélèvement. 
 
Renoncer au prélèvement :  
 
Vous pouvez résilier votre contrat 
directement auprès du service redevance :  

- Par courrier, 
- Par mail : reom@cc-sudestuaire.fr. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Echéances impayées : 
 
Si un prélèvement ne peut pas être effectué à 
cause d’une insuffisance de provision sur 
votre compte, vous recevrez sous environ 1 
mois un titre individuel de la somme non 
prélevée qui sera à payer par chèque ou en 
numéraire auprès de la Trésorerie de 
Paimboeuf. 
 
En cas de deuxième incident de paiement 
dans l’année, vous perdrez le bénéfice du 
prélèvement  trimestriel. Vous recevrez alors 
en septembre le solde  de votre 
redevance.qui sera à régler par chèque ou 
tout moyen à votre convenance. 
 
Paiement du solde (prélèvement 
trimestriel) 
 
Avant le prélèvement du 16 octobre, vous 
recevrez une redevance vous informant du 
solde de la facture correspondant à la 
situation de votre dossier à cette date. 
 
Où vous renseigner :  
Communauté de Communes du Sud-
Estuaire  
Service « Redevance d’Enlèvement des 
Ordures Ménagères » 
6 boulevard Dumesnildot 
BP 3014  
44560 PAIMBOEUF 
 
Téléphone : 02 40 27 75 15 
Fax : 02 40 27 79 33 
Mail : reom@cc-sudestuaire.fr 
Adresse internet : www.cc-sudestuaire.fr 
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